
ORDONNANCE DE PRÉVENTION : DÉLÉGUÉ MÉDICAL

Des conseils de prévention vous sont proposés ci-dessous, pour les principales expositions professionnelles potentielles pouvant générer des risques pour la santé (accident ou maladie), dans votre métier.

Pour votre santé, protégez-vous !

Pour éviter les accidents de la route :
· Ne pas conduire sous l'effet de substances modifiant la vigilance
· Ne pas utiliser le téléphone en conduisant
· Respecter les temps de conduite et les temps de pause
Pour vous protéger des agents biologiques :
· Se laver les mains et/ou les désinfecter régulièrement
· Tenir à jour les vaccinations recommandées
Pour vous protéger des situations relationnelles ou organisationnelles difficiles :
· Respecter la conduite à tenir en cas d'agression
· Respecter la conduite à tenir en cas de comportements inadaptés
· Veiller à l'équilibre vie professionnelle-vie personnelle
Pour protéger globalement votre santé :
· Pratiquer régulièrement une activité physique
· Prendre l'avis d'un professionnel de santé en cas de souffrance physique

Consulter votre médecin du travail en cas de grossesse ou de projet de grossesse

Consulter régulièrement dans votre entreprise les informations et formations disponibles en santé et sécurité au travail
En cas d'accident, faites le 15
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